
Visitez notre site Web http://www.ulb.ac.be/sipp 
 

  19150/2017 

          EN BREF 
     MAI 2017 

                       

 

 

 

 

1. PLAINE – MODIFICATION DU JOUR DE PERMANENCE POUR LA 
RECOLTE DES DECHETS CHIMIQUES ET LA DISTRIBUTION DES 

POUBELLES JAUNES 

A partir de juillet 2017, la permanence pour la récolte des déchets chimiques et la 

distribution des poubelles jaunes sur le campus de la Plaine aura lieu le mardi de  
10h à 11h. 
La première permanence sous cette nouvelle forme se déroulera donc le mardi 4 juillet 
2017. 
Merci d'en prendre note et d'en informer vos collègues concernés.  
 

 

2. RAPPEL DE L’INTERDICTION DE FUMER A L’ULB 

Il est interdit de fumer dans les lieux fermés accessibles au 
public et sur les lieux de travail (loi du 22/12/2009 - MB du 
29/12/2009).   

L’interdiction de fumer est absolue, même pour les travailleurs 
disposant d’un espace de travail individuel.  Cela vaut 
également pour les cigarettes électroniques ("vaporettes"). 

Tout travailleur a le droit de bénéficier d’espaces de travail et 
d’équipements sociaux exempts de fumée de tabac, nocive pour 
la santé.  

Nous vous invitons à consulter le site www.tabacstop.be/ pour 
toute information sur le tabagisme, les méthodes de sevrage, 
les centres d’aide aux fumeurs et autres conseils. 

Nous vous remercions pour votre collaboration. 

 

 

3. FERMETURE DU MAGASINS DES VÊTEMENTS DE TRAVAIL DURANT 
LES VACANCES D'ETE 

Le magasin des vêtements de travail ferme ses portes durant les vacances d'été du 
1er juillet au 1er août 2017 inclus. 
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